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Réalisation : Campus Développement 

PLUi de Saint-Flour Communauté
Saint-Flour Communauté a décidé de définir cinq plans de secteurs pour son Plan Local d’Urbanisme intercommunal :

 Secteur Centre : Alleuze, Col�nes, Cussac, Les Ternes, Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézen�ères, 
Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et Villedieu

 Secteur Est : Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières, Las�c, Lorcières, Men�ères, Montchamp, 
Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers, Vabres, Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse

 Secteur Ouest : Brezons, Cézens, Gourdièges, Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, 
Sainte-Marie et Saint-Mar�n-Sous-Vigouroux

 Secteur pôle urbain : Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et Saint-Georges

 Secteur Sud : Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse, Fridefont, Jabrun, La Trinitat, 
Lieutadès, Maurines, Saint-Mar�al, Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize



PLUi de Saint-Flour Communauté

Chaque plan de secteur comprend son propre règlement (écrit et graphique) et ses propres orienta�ons     
d'aménagement et de programma�on (OAP) :

Le règlement écrit, le règlement graphique et les OAP du Secteur Centre sont    
consultables dans le dossier : Pieces_ecrites\7_Plans_de_secteur\Secteur_01

Le règlement écrit, le règlement graphique et les OAP du Secteur Est sont             
consultables dans le dossier : Pieces_ecrites\7_Plans_de_secteur\Secteur_02

Le règlement écrit, le règlement graphique et les OAP du Secteur Ouest sont          
consultables dans le dossier : Pieces_ecrites\7_Plans_de_secteur\Secteur_03

Le règlement écrit, le règlement graphique et les OAP du Secteur pôle urbain sont 
consultables dans le dossier : Pieces_ecrites\7_Plans_de_secteur\Secteur_04

Le règlement écrit, le règlement graphique et les OAP du Secteur Sud sont          
consultables dans le dossier : Pieces_ecrites\7_Plans_de_secteur\Secteur_05


